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Inscription en 1ère année Doctorat LMD 
au titre de l’année universitaire 2025/2026 

 
dans les spécialités 

 
Génie Civil - Génie Électrique - Génie Hydraulique - Génie Industriel - 

Génie Mécanique - Mathématiques Appliquées - Systèmes de Communications –Sciences et Technologies de l'Information 

et de la Communication 

 

A. Diplômes exigés : 

Mastère recherche (LMD) ou Mastère recherche (Ancien Régime) ou Agrégation ou Diplôme National 

d'Ingénieur ou diplôme étranger admis en équivalence. 

Note aux étudiants étrangers: Les étudiants étrangers ne poursuivant pas leurs études en Tunisie, doivent 

également envoyer leur dossier de candidature(*) à la Direction Générale de la Coopération 

Internationale (DGCI) du Ministère de l'Enseignement Supérieur en Tunisie (http://www.mes.tn), à l'adresse 

suivante : 

Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

Direction Générale de la Coopération Internationale 

Avenue Ouled Haffouz-1030-Tunis 

Tunisie  

La DGCI transmettra les dossiers à l'Ecole Nationale d'Ingénieurs de Tunis. 

B. Procédure et Calendrier : 
Pour candidater à une inscription en 1ère année Doctorat LMD les candidats sont tenus de suivre la procédure 

constituée de 4 étapes : 

- Etape 1 : Enregistrement du sujet de thèse sur le site Web http://www.theses.rnu.tn (du 14 

juillet au 31 octobre 2025) 

- Etape 2 : Dépôt du dossier papier à l’accueil de l’Ecole Doctorale de l’ENIT (du 25 août au 10 

novembre 2025) 

- Etape 3 : Candidature en ligne (du 22 septembre au 10 novembre 2025) 

- Etape 4 : Recevabilité des candidatures par les commissions de thèse de doctorat et habilitation. 

- Etape 5 : Payement des droits d’inscription sur le site (Date limite le 30 décembre 2025) 

Les candidats sont tenus à respecter le calendrier. Le dépôt papier et électroniques sont nécessaires pour le 

traitement des dossiers par les commissions de thèse et habilitation.  

 

C. Procédure détaillée : 

 
Etape 1 : Enregistrement du sujet de thèse sur le site web http://www.theses.rnu.tn 

Les candidats doivent enregistrer leur sujet de thèse sur la plateforme nationale http://www.theses.rnu.tn en 
suivant les étapes suivantes: 

- Pré-enregistrement par le doctorant: cliquer sur l’onglet : Inscription / thèse en préparation 

/doctorant dans la barre de menu et remplir le formulaire. Après avoir vérifié soigneusement le formulaire, 

http://www.mes.tn/
http://www.theses.rnu.tn/
http://www.theses.rnu.tn/
http://www.theses.rnu.tn/
http://www.theses.rnu.tn/fr/dynamique/preinscription.php
http://www.theses.rnu.tn/fr/dynamique/preinscription.php


 

ID.200 : V2.0 

le doctorant enregistre ces informations en cliquant sur le bouton Soumettre. Si la soumission est 

acceptée, le doctorant est appelé à imprimer le formulaire, à le signe et à le soumettre à son directeur de 

thèse. 

- Confirmation du Directeur de thèse : A son tour, le directeur de thèse doit accèder au site et cliquer sur 

l’onglet Inscription / thèse en préparation /Directeur de thèses , il doit introduire le numéro de la C.I.N du 

doctorant à encadrer, et clique sur Enter, un formulaire, contenant des informations sur le doctorant, 

s’affiche à l’écran. Le directeur de thèse doit insèrer les informations demandées dans la partie "Identification 

de l'encadreur" (encadreur 1 et encadreur 2 dans le cas d’une thèse en cotutelle ou en codirection). Il peut 

aussi apporter des corrections ou des modifications au sujet de thèse proposé. Après avoir vérifié 

soigneusement le formulaire, le directeur de thèse doit enregistrer ces informations en cliquant sur le 

bouton Soumettre. Il est appelé alors à imprimer le formulaire (Fiche de thèse en préparation), à le signer  

et le donner au doctorant. La fiche de thèse signée par le doctorant et son directeur de thèse est à 

joindre au dossier de candidature. 

 

Etape 2 : Dépôt du dossier d'inscription à l'Ecole Doctorale de l'ENIT   

La Constitution du dossier d'inscription pour la 1ère Année Doctorat LMD est comme suit 

1) CV détaillé 
2) Charte des Etudes Doctorale (suivre modèle doc3). La charte des études doctorales doit être signée 

par l'étudiant(e), le(a) directeur (rice) de thèse et le(a) responsable de la structure de recherche 
d'accueil (celle à laquelle appartient le(a) directeur (rice) de thèse). 

3) Sujet de thèse (1ère inscription) (suivre modèle : doc1 , for English version doc2) dûment signé par 
le(a) directeur (rice) de thèse et le(a) co-directeur (rice) de thèse dans le cas d'une convention de 
cotutelle ou de co-direction. 

4) CV académique du(de la) directeur(rice) de thèse (uniquement pour une première inscription et dans le 
cas où le (la) directeur(rice) de thèse n'est pas enseignant(e) à l'ENIT ou n'est pas membre d'une structure de recherche 
de l'ENIT), ou dirige une Thèse pour la première fois à l'ENIT 

5) Copie de la Carte d'Identité Nationale (ou Passeport pour les étrangers) 
6) 2 photos d'identité 
7) Copies du diplôme du Baccalauréat et des diplômes universitaires + relevés de notes (y compris le 

bac) 

Dans le cas d'une thèse en co-tutelle ou en co-direction, il est très fortement recommandé que la proposition 

d'une nouvelle convention, soit déposée en même temps que le dossier d'inscription (modèle type de convention 

de co-tutelle ou de co-direction). 

 
Etape 3 : Candidature en ligne  
Le candidat est appelé à remplir correctement le formulaire d’inscription et à soumettre les versions numériques 
des pièces de 1 à 7. 
L’adresse du lien sera communiquée ultérieurement. 
Il faut veiller à : 

- Remplir soigneusement le cursus. 

- Choisir correctement la spécialité de la thèse  

- Compléter les informations sur le Sujet, l’encadrant, etc. 

- Télécharger la proposition de sujet ainsi que tous les documents demandés. 

Etape 4 : Recevabilité des dossiers de candidature par les commissions de thèse de 
doctorat et habilitation CTDH 
 

http://www.theses.rnu.tn/fr/dynamique/inscription.php
http://www.edsti.enit.rnu.tn/upload/documents/Charte_Etud_Doc_ENIT19-20.pdf
http://www.edsti.enit.rnu.tn/upload/documents/Charte_Etud_Doc_ENIT19-20.pdf
file:///C:/Users/Hanen/Documents/Ecole%20Doctorale/Inscription%20Thèse/Compagne24_25/1ère%20année/doc3_Charte_Etud_Doc_ENIT.pdf
file:///C:/Users/Hanen/Documents/Ecole%20Doctorale/Inscription%20Thèse/Compagne24_25/1ère%20année/Doc1_ModeleSujetThese.pdf
file:///C:/Users/Hanen/Documents/Ecole%20Doctorale/Inscription%20Thèse/Compagne24_25/1ère%20année/Doc2_ThesisProposalTemplate%20(1).pdf
file:///C:/Users/Hanen/Documents/Ecole%20Doctorale/Inscription%20Thèse/Compagne24_25/1ère%20année/ModeleConventionCotutelleENIT2016-17%20(11).pdf
file:///C:/Users/Hanen/Documents/Ecole%20Doctorale/Inscription%20Thèse/Compagne24_25/1ère%20année/ModeleConventionCo-directionENIT2016-17%20(11).pdf
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Les CTDH se réunissent afin d’étudier la recevabilité des candidatures en thèse. Après vérification de 

l’adéquation du profil, les dossiers sont examinés selon un score qui tient compte de : 

- La mention du baccalauréat. 

- La qualité du cursus universitaire à travers la comptabilisation des différents cycles d’études : 

▪ Cycle 1 : Cycle préparatoire au cycle d’ingénieur (rang au concours) ; cycle préparatoire intégré 

ou diplôme de licence ou diplôme de maîtrise (moyenne des années d’études)  

▪ Cycle 2 : Diplôme d’ingénieur ou de mastère de Recherche : moyenne des années d’études ; etc. 

Il faut noter que les redoublements sont pénalisés. 

- L’ancienneté du diplôme. 

- Les compétences en langues étrangères. 

Un seuil minimum est exigé par chaque commission pour l’acceptation d’un candidat en thèse de doctorat. 

Même si le candidat remplit les conditions d’inscription en thèse, la commission de thèse et de doctorat et 

habilitation peut exiger l’obtention d’un diplôme de mastère recherche, afin de compléter certaines compétences 

relatives à la spécialité. 

 

Etape 5 : Payement des Frais d'inscription  

• Les candidats qui seront autorisés à s'inscrire, après avis favorable des Commissions de Thèse de 

Doctorat et d'Habilitation (CTDH), doivent payer les frais d'inscription sur le site 

: http://www.inscription.tn 

• Les frais d’inscription en thèse sont fixés à 220 TND 

• Les doctorants justifiant d'une exonération de la totalité des frais d'inscription (cas des enseignants de 

l'enseignement supérieur) doivent payer la somme de 8DT sur le site de payement. Dans ce cas, 

le justificatif doit être impérativement déposé avec le dossier d'inscription. 

http://www.inscription.tn/

